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PROCES VERBAL 
DES DECISIONS DE L’ACTIONNAIRE UNIQUE 
EN DATE DU  
 
 
Le    , Monsieur Jocelyn CROUZET, actionnaire unique a pris les décisions 
suivantes : 
 
 
PREMIERE DECISION 
 
L’actionnaire unique décide de transférer le siège social de RILLIEUX LA PAPE (69140), 
2871, Avenue de l’Europe – Parc d’activités de Sermenaz, à LA MULATIERE (69350) 251, 
Chemin de Fontanières, à compter de ce jour. 
 
 
DEUXIEME DECISION 
 
L’actionnaire unique ensuite de l’adoption de la décision qui précède décide de modifier 
comme suit l’article 4 des statuts : 
 
 
« Article 4 – Siège social 
 
Le siège social est fixé : 251, Chemin de Fontanières – 69350 LA MULATIERE.»  
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
 
 
 
Les présentes décisions ont été prises à la date indiquée en tête des présentes et le 
procès-verbal signé électroniquement à la date figurant ci-dessous. 
 
 
L’ACTIONNAIRE UNIQUE 
Jocelyn CROUZET   
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